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       Délibération n° 2025-10-12/04 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°4 : Entente départementale : Signature de la convention constitutive de groupement de 
commande 
 
Le Président rappelle qu’au 1er janvier 2022, a été constituée entre les différents EPCI du 
département du Gard, une Entente, qui regroupe à ce jour 12 collectivités, pour optimiser la gestion 
et l’élimination des déchets ménagers sur le département. 
 
Les objectifs de l’Entente sont, dans le cadre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets de la Région Occitanie, de créer des synergies entre les collectivités, de partager leurs 
expertises, de réfléchir aux besoins et moyens à développer, afin d’optimiser la gestion de leurs 
déchets sur le territoire gardois et ainsi générer des économies. 
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Il s’avère que le levier de la commande publique, peut être un outil efficace. Il peut notamment 
permettre de sécuriser des approvisionnements, réduire les coûts par des économies d’échelle, 
gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation de contrats ou en élargissant le 
champ des études. 
 
Aussi, les membres de l’Entente auxquels s’associent les syndicats de Collecte ou de Traitement dont 
les collectivités sont adhérentes (SICTOMU, SMIRITOM, SITOM Sud Gard, SRE, SYMTOMA), ont 
décidé la création d’un groupement de commande en vue de la passation de contrats administratifs 
et/ou de conventions, de marchés et d’accords-cadres, rassemblant l’ensemble de ces collectivités. 
 
La présente convention a pour objet de passer des marchés dans les domaines suivants : 
- Prestations de sensibilisation ou de communication (réalisation d’articles, d’affiches, de films, 
réalisation des tirages, achats de supports ou d’espaces pour leur diffusion, …) ; 
- Réalisation de prestations intellectuelles : études de faisabilité ou d’optimisation, caractérisation 
de gisements, … ; 
- Acquisition d’outils de gestion des biodéchets (composteurs individuels ou partagés, 
lombricomposteurs, broyeurs, retourneurs d’andains, petit matériel de compostage, …) ; 
- Acquisition de matériels ou solutions de pré-collecte (sacs de pré-collecte, bacs roulants, conteneurs 
d’apport volontaire, dispositifs d’optimisation, sondes, …) ; 
 
Une convention constitutive définissant les modalités de fonctionnement du groupement doit être 
conclue entre ses membres de manière à définir les missions de chacun. 
 
Il est à noter que les membres ne sont pas tenus de participer à chaque procédure. Chacun fera 
connaître son besoin lors de la sollicitation du coordonnateur. 
 
Au vu de l’avis de la commission collecte des déchets du 8 décembre ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil de communauté : 
- APPROUVE la convention constitutive de groupement de commande ; 
- AUTORISE le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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